ART. 35 N° AS352

ASSEMBLEE NATIONALE
ler avril 2016

NOUVELLES LIBERTESET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES
ET LESACTIFS - (N° 3600)

Adopté
AMENDEMENT N'©AS352
présenté par
M. Sirugue, rapporteur
ARTICLE 35
Apréslemot :
«et»

rédiger ains lafin de lapremiéere phrase del’alinéa 2 :

«les publient. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Larédaction de |'alinéa 2 est ambigué et mérite d'étre précisée.

V1



